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ARTICLE 22 BIS

À la fin de l’alinéa 32, substituer au montant :

« 200 € »

le montant :

« 500 € ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le montant de 200 euros institué par le présent projet de loi paraît trop faible. En effet ce montant 
peut facilement être atteint par certaines familles ne serait-ce que pour satisfaire des besoins de 
premières nécessités tels que des achats de nourritures.


